Faire venir en france ma belle mere
tunisienne

Par dattier, le 30/03/2018 a 20:01

Bonjour,rnrnquelle est la procédure a suivre pour prendre a charge ma belle mére tunisienne a
mon domicile en France.rnrnMerci.rnrnCordialement .

Par amajuris, le 31/03/2018 a 13:40

bonjour,rnvotre belle-meére est-elle la mére de votre mari et a-t-il la nationalité francaise ?rnil
faut que votre belle-meére se renseigne aupres d'un consulat de france en tunisie pour savoir si
elle peut avoir un visa long séjour ascendant a charge de francais.rnvotre mari doit s'engager
a subvenir a tous les besoins de sa mére en particulier en matiére de couverture maladie, le
principe étant que votre belle-mére ne soit pas a la charge de la france.rnsalutations
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